
Besoin de conseils

Par DroitlicenceIII, le 13/02/2014 à 19:46

Bonjour à tous,

J'aurai besoin de vos conseil et même de votre expérience si ma situation a pu être la votre.

Voila je suis actuellement en 3ème année de licence de droit et je viens d'avoir mes résultats 
je suis ajournée à 9.1 de moyenne. Grande déception pour moi qui avait tant travaillé! 
Je suis assez décourager c'est la deuxième fois que je suis ajournée l'an dernier j'ai du 
passer par la case rattrapage et j'ai été sauvé par le jury c'est pour dire...
J'ai intégré directement une 2ème année de droit après une licence dans une autre filière , j'ai 
donc aujourd'hui 2 ans de retard. Vous comprendrez alors mon inquiétude à échouer dans 
cette 3ème année. Pensez vous que je puisse récupérer mon 1er semestre, et ne pensez pas 
que c'est une perte de temps de m'acharner? 

Merci de m'éclairer
Cordialement

Par bulle, le 13/02/2014 à 19:50

Bonjour,

Ne vous découragez pas.!
9,1 ce n'est pas catastrophique, je pense que vous arriverez très bien à rattraper cela soit par 
la compensation, soit en passant aux rattrapages.

Je vous conseille d'aller voir vos copies pour les notes que vous ne comprenez pas dans 
certaines matières, cela vous permettra de comprendre vos erreurs.

Par DroitlicenceIII, le 13/02/2014 à 19:55

Merci pour votre réponse, c'est très gentil!

Par Poussepain, le 13/02/2014 à 22:07



Bonjour,

On peut pas vous dire si vous devez continuer ou pas.

C'est vous qui savez si vous voulez faire du droit.

Si oui, alors la question c'est plutot de mettre les moyens pour progresser :
- comprendre vos points faibles
-identifier et exploiter vos point fort.
- récupérer votre retard pendant l'été (les matières juridique de L1...)
- travailler plus?

Suivez le conseil de bulle et n’hésitez pas a demander conseil à des chargé de TD, voir a vos 
amis.

Par DroitlicenceIII, le 14/02/2014 à 09:58

Justement j'ai travaillé sérieusement régulièrement et intensément. Je ne pourrai faire guère 
plus voila pourquoi ma déception et si grande et mon moral à 0!

Par Yn, le 14/02/2014 à 11:10

[citation]Justement j'ai travaillé sérieusement régulièrement et intensément[/citation]
Qu'entends-tu pars sérieusement et régulièrement ? 

Chaque années, les étudiants nous disent qu'ils ne comprennent pas parce qu'ils ont travaillé. 
Or, quand on creuse un petit peu, on se rend vite compte des perceptions très éloignées de la 
réalité. 

Pour les matières à TD, le problème est vite balayé : il faut apprendre et ficher le cours toutes 
les semaines [s]et[/s] rédiger intégralement l'exercice proposé (commentaire, dissertation, 
consultation) dans les conditions d'examen. Tu as huit ou dix séances de TD selon les 
universités, ce n'est pas insurmontable.

Le volume temps de ce travail ne doit pas excéder cinq heures selon moi : deux heures 
maximum pour ficher le thème du TD et trois heures (conditions d'examen) pour rédiger 
l'exercice demandé.

Par exemple, en L3, ficher un TD sur "le droit de propriété et ses limites" ne prend pas deux 
heures, il suffit de reprendre principe/exception, définir, exposer la jurisprudence et 
éventuellement les controverses doctrinales.

Bref, si tu fais ça toutes les semaines pour deux TD, tu es à peine à dix heures de 
travail/semaine, ajouté à cela les vingt-cinq heures de cours/semaine, c'est honnêtement 
jouable. 
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L'objectif à moyen terme est d'entamer les révisions avec une bonne connaissance de 
l'intégralité du cours. Entre le travail régulier ds TD et le contrôle continu, tu dois normalement 
être dans ces dispositions.

Pendant la période de révision, il convient de revenir sur chaque séance de TD et surtout de 
s'entraîner sur l'exercice proposé aux partiels. Personnellement, rédiger les annales (partiel + 
rattrapages) constitue un excellent entraînement et tu peux ainsi déterminer les sujets 
récemment tombés. 

Bien sûr, tout ce que je dis impose sérieux et maturité, c'est-à-dire être capable de se 
contraindre seul pour tenir ce rythme. 

Si tu travailles déjà beaucoup, le problème vient de ta méthode, je t'invite conséquemment à 
réfléchir tranquillement à ta manière de travailler et déterminer les points à modifiés car 
improductifs. Là, il n'y a pas de méthode miracle, chaque étudiant à sa méthode.

Par DroitlicenceIII, le 14/02/2014 à 14:21

Mais tout les étudiants ne divaguent pas, certains travail réellement et régulièrement. Et c'est 
mon cas sinon je ne viendrai pas chercher d'aide sur ce forum. Je fais des fiches pour les TD 
oui mais également pour tous les CM, chaque soir après les cours. J'arrive à mes partiels en 
connaissant l'intégralité et je dis bien l'intégralité de mon cours par coeur. Mon problème est 
avant tout la méthodologie qui s'apprend en première année (que je n'ai pas faite) mais 
malgré les conseils et les cours de soutien qui ont pu mettre donné je ne parviens que 
rarement à avoir la moyenne au commentaire d'arrêt. En revanche, pour ce qui est des 
mineurs je suis simplement stupéfaite à la vue de mes notes relativement médiocres après 
avoir répondu à la totalité des questions en reprenant le cours. Alors peut être que la aussi je 
m'y prends mal.

Par Yn, le 14/02/2014 à 17:27

La méthodologie est un élément fondamental, et est en effet considérée acquise en L3. Les 
correcteurs commencent à chercher les idées originales, les apports conséquents, etc. Les 
erreurs commises en L1, voire quelques fois encore en L2 sont conséquemment fortement 
sanctionnées.

Après, pour récupérer ton semestre, oui c'est jouable. En général, passé 8,5/20, tu peux 
espérer valider ton semestre.

Par contre, je ne te cache pas qu'une fois en M1, tu seras confrontée aux mêmes difficultés 
(voire davantage), et que ton dossier risque d'être compliqué à défendre pour entrer en M2.

Après, tout dépend de ton projet professionnel, mais il est certain que ces résultats ferment et 
fermeront des portes.

Enfin, attention à l'orthographe, tu fais beaucoup, beaucoup, de fautes (sur ce topic, comme 
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dans l'autre), et ces lacunes ont probablement influé sur tes notes.

Par DroitlicenceIII, le 14/02/2014 à 17:39

Oui tout dépend de mon projet c'est vrai.
Pour les fautes je suis avec mon téléphone portable qui corrige comme bon lui semble 
maintenant je ne suis pas en devoir donc je ne fait pas attention. Je n'ai pas de problème 
avec l'orthographe loin de la !
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